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Protection et  
sécurité pour 
la Suisse

www.servicecivil-oui.ch



« Notre système de milice ne fonctionne que si les mêmes  
règles s’appliquent à tous. Veillons à ce que le service civil  
redevienne une exception et non une alternative de confort. » 
Jacqueline de Quattro 
Conseillère nationale PLR

Arrêtons d’affaiblir l’armée et la protection civile
Selon la Constitution fédérale, le service civil est un service de remplacement  
destiné aux personnes qui ne peuvent pas accomplir leur service militaire pour 
des raisons de conscience. Or, ce principe est aujourd’hui de plus en plus con-
tourné. Chaque année, des milliers de personnes quittent l’armée pour rejoindre 
le service civil. Cela affaiblit l’armée et la protection de la population en la privant  
de forces importantes. 
La révision vise à redonner au service civil son sens initial et à garantir que l’armée 
et la protection civile disposent d’effectifs suffisants pour assurer la sécurité  
de la Suisse. 
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« Blatten, Val Maggia, Brienz : quand des villages entiers sont 
malheureusement balayés par la force de la nature, il faut les 
moyens et le personnel de l’armée et de la protection civile en 
appui aux services de secours d’urgence. Pour notre sécurité et 
notre protection, votons OUI le 14 juin. »

Benjamin Roduit 
Conseiller national Le Centre



Renforçons la protection et la sécurité de la Suisse 
Notre pays a besoin d’une défense crédible et d’une protection civile efficace. 
Aujourd’hui, plus de 7’000 personnes passent chaque année au service civil. 
L’armée perd ainsi du personnel chaque année. La protection civile est, elle aussi, 
touchée.  Elle est pourtant indispensable en cas de catastrophes, d’événements 
naturels ou de crises. Ses effectifs sont déjà bien en dessous de l’objectif de 
72’000 personnes — et la tendance est à la baisse.
La révision de la loi sur le service civil met fin à cette hémorragie. Elle garantit 
que l’armée et la protection civile disposent à l’avenir de suffisamment  
de personnel.

« La situation politique mondiale le montre : la sécurité n’est 
pas un acquis. La Suisse a besoin d’une armée forte. Si des 
milliers de personnes passent chaque année au service civil, 
nous nous affaiblissons nous-mêmes. C’est pourquoi je dis 
OUI à la loi sur le service civil le 14 juin.»
Pascal Broulis 
Conseiller aux États PLR

Stoppons la diminution des effectifs
Aujourd’hui, de nombreux cadres et spécialistes formés quittent l’armée pour le 
service civil. Cette perte affaiblit la capacité d’intervention. Rien qu’en 2021, les 
départs après l’école de recrues ont engendré des coûts d’environ 70 millions de 
francs. La révision vise à garantir que les spécialistes formés restent là où ils 
sont le plus nécessaires pour la sécurité et la gestion des crises.

L’armée et la protection civile disposent  
de moins en moins de personnel.
De plus en plus de jeunes 
choisissent de ne pas 
s’engager dans l’armée ni 
dans la protection civile. 
Cela met en danger la 
sécurité de la Suisse.

Un OUI le 14 juin à la ré-
vision de la loi sur le ser-
vice civil met fin à cette 
dangereuse hémorragie.

 
(Source : DDPS et CIVI)
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Oui à la protection et à la sécurité de la Suisse
La loi actuelle sur le service civil a, dans les faits, instauré un libre choix qui  
met en péril l’équité face au service militaire. La révision propose des mesures 
ciblées pour recentrer le service civil sur sa vocation initiale : les véritables  
conflits de conscience.
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« Pour garantir notre sécurité en ces temps troublés, nous 
devons stopper l’hémorragie des effectifs de notre armée vers 
le service civil. Le temps de la commodité est révolu. Celui de la 
sécurité est de retour. Je voterai donc OUI le 14 juin. »
Jean-Luc Addor 
Conseiller national UDC


